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Recensement de la population 2019...   
Le recensement se déroulera dans notre 

commune du 17 janvier au 16 février 2019. Se 

faire recenser est un geste civique, utile à tous.  

Le recensement, c'est utile à tous 
Le recensement permet de connaitre le nombre 

de personnes qui vivent en France. Il détermine 

la population de chaque commune. De ces 

chiffres découle la participation de l'Etat au 

budget des communes : plus une commune est 

peuplée, plus cette participation est importante. 

Du nombre d'habitants dépendent également le 

nombre d'élus au conseil municipal, la 

détermination du mode de scrutin, le nombre de 

pharmacies… 

Par ailleurs, ouvrir une crèche , installer un 

commerce, construire des logements ou 

développer les moyens de transport sont des 

projets s'appuyant sur la connaissance fine de la 

population de chaque commune (âge, 

profession, moyens de transport condition de 

logement…).Enfin, le recensement aide 
également les professionnels à mieux connaitre leurs marchés, et les associations leur 

public. En bref, le recensement permet d'ajuster l'action publique aux besoins de la 

population. C'est pourquoi il est essentiel que chacun y participe ! 

Le recensement, c'est simple : répondez par internet comme déjà 4,9 millions 

de personnes 
Pour les personnes habitant en maison individuelle : l'agent recenseur (Yolande Merger) 

recruté par la mairie déposera dans votre boite au lettre la notice sur laquelle  figurent vos 

identifiants pour vous faire recenser en ligne.  

Pour les personnes habitant en bâtiments collectifs : Yolande se présentera chez vous et 

vous remettra la notice sur laquelle  figurent vos identifiants pour vous faire recenser en 

ligne ou les documents papiers si vous ne pouvez pas répondre par internet. 

Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez-vous sur le site www.le-recensement-et-

moi.fr et cliquez sur "accéder au questionnaire en ligne". Utiliser votre code d'accès et votre 

mot de passe pour vous connecter. Ensuite vous n'avez plus qu'à vous laisser guider. 

Si vous ne pouvez pas répondre par internet Yolande vous remettra les questionnaires 

papiers à remplir qu'elle viendra ensuite récupérer à un moment convenu avec vous. Pour 

faciliter son travail, merci de répondre sous quelques jours. 

Si vous répondez sur les documents papier, remplissez lisiblement les questionnaires  que 

Yolande vous remettra lors de son passage. Elle peut vous aider si vous le souhaitez.  

Le recensement, c'est sûr : vos informations personnelles sont protégées 
Seul l'Insee est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent donc donner lieu à 

aucun contrôle administratif ou fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins 

nécessaires pour être sûr que les logements et les personnes ne sont comptés qu'une fois. 

Lors du traitement confidentiel des questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas 

enregistrés et ne sont donc pas conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les 

personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au 

secret professionnel. 

 

Yolande Merger, agent recenseur 

pour notre commune du 17 janvier 

au 16 février 2019, merci de lui 

réserver le meilleur accueil. 
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Vie communale et manifestations...  

Jeudis récréatifs :  

prochaines séances les jeudis 13 et 27 

décembre à 14 h salle de la convivialité en 

mairie.  

Fermeture du secrétariat de mairie le 

mercredi 26 décembre 

2018, réouverture le 2 
janvier 2019. 

Bonnes fêtes de fin d'année 

à tous...  

Jeudi 20 décembre les temps ‘éveil et jeux’ : 
éveil musical avec Jordan...  
Le Relais Familles Assistantes maternelles du Canton d’Audeux pro-
pose une séance ’éveil et jeux’ à Chaucenne (Centre de vie, ancien-
ne halte-garderie) le jeudi 20 décembre 2018. Ces temps s’adres-
sent aux assistantes maternelles, gardes à domicile, parents et en-

fants de 0 à 6 ans. Ils se déroulent de 9 h 30 à 11 h 00. Pour une 

meilleure organisation prévenez le relais de votre participation, et 

prévoyez une paire de chaussons par temps de pluie. (inscription 

obligatoire 03 81 58 64 26 ou 06 32 15 35 42).  

Samedi 15 décembre 2018 : goûter de Noël 

des enfants avec le Comité des fêtes..  
Le Comité des fêtes invite les moins de 10 ans au goûter de 

Noël, rendez-vous à 14 h 30 au Centre de vie Chaucenne.  

Dimanche 6 janvier 2019 à 11 h : les vœux du 
Maire et la galette, centre de vie Chaucenne.  

Marché solidaire de Noël, square Saint Amour 

Besançon du 5 au 16 décembre...  
Le public y trouvera un espace de vente avec artisanat, vête-

ments et nourriture issus des cinq continents, un lieu d’é-
changes et de rencontres festif, un espace restauration qui 

fera voyager vos papilles et la possibilité de rencontrer des 

associations de solidarité qui agissent en Bourgogne Franche-

Comté et ailleurs. Le tout, avec une garantie d’achats éthi-
ques. Le Marché ouvre ses portes gratuitement de 10h à 

19h30 (14h-19h30 le lundi). Présence d'Asunoes France. 

Vendredi 7 décembre 2018 : marché de 

Noël de l'APE à Chaucenne 
Le traditionnel Marché de Noël de l'Association des Parents 

d'élèves d'Audeux Chaucenne Noironte aura lieu le vendredi 7 

décembre 2018 de 16 h 30 à 21 h au Centre de Vie de 

Chaucenne. Au programme : vente d'objets confectionnés par 

les élèves, vente de tartines chaudes, vin chaud. 

Animations : spectacle, maquillage, visite du Père Noël.  

Stand Asunoes et Francas. 


